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Numéro spécial : Urbanisme et travaux 
Vous souhaitez aménager ou rénover votre habitat ? Vous rêvez d’une piscine ? Vous voulez 
ranger vos outils dans un abri de jardin ou refaire votre clôture ? Vous devez abattre un arbre? 

Toutes ces améliorations sont soumises à des règles strictes d’urbanisme : retrouvez-les dans 
le mémento en page centrale de ce Cham’info. 

Les travaux sur les immeubles situés dans le champ de visibilité d'un monument historique, à 
moins de 500 mètres de celui-ci sont soumis à l'accord de l'ABF (Architecte des Bâtiments de 
France) : cela concerne la plupart des propriétés à Chamarande. Nous avons la chance de vivre  
dans un environnement privilégié qui doit être préservé : cela induit ces contraintes 
architecturales. 

Vous pouvez consulter en mairie ou sur le site www.chamarande.fr le Plan local d’urbanisme 
(PLU) approuvé le 23 février 2021, qui vous indiquera les règles d’urbanisme à respecter, ainsi 
que les contraintes liées au Parc naturel régional du Gâtinais français (couleurs à employer, 
plantes à proscrire…) et aux ENS (espaces naturels sensibles)… Vous y trouverez également le lien 
vers le Géoportail de l’urbanisme qui vous indiquera toutes les contraintes liées à votre parcelle. 

Le secrétariat de votre mairie reste à votre disposition aux heures d’ouverture afin de vous 
conseiller et aider dans ces démarches.  

Lors du Conseil 
municipal du 14 mars 
2023, une  délibération 
a été prise pour ajuster 
les montants de la  
redevance à payer 
pour l’occupation du 
domaine public, dans 
le but de lutter contre 
certains abus (par 
exemple des chantiers 
et matériels qui restent 
trop longtemps sur la 
voie publique, voire  sur 
des places dédiées au 
stationnement).  

Retrouvez ci-contre les 
montants de cette taxe. 
Le formulaire pour la 
déclaration, ainsi que le 
cerfa n°14024*01 de 
demande d’arrêté de 
police de la circulation, 
sont disponibles sur 
notre site internet ou en 
mairie.  





Vous voulez isoler votre toiture ou vos combles, changer votre chaudière ou vos fenêtres ? 
ATTENTION ! Des critères d'attribution liés au logement, à la situation du particulier et aux 
caractéristiques techniques des matériels installés sont exigés pour obtenir les aides financières à 
la rénovation du logement. Le cumul entre les aides est parfois possible. Il est souvent nécessaire 
de ne pas avoir commencé les travaux avant d’avoir déposé vos dossiers de demande d’aide. 
 

Un conseiller spécialiste en rénovation énergétique (CCEJR et PNRGF) 

Dans le cadre de son Plan Climat Air Énergie du Territoire 
(PCAET) et en partenariat avec le Parc naturel du Gâtinais 
français (PNRGF), la Communauté de Communes Entre Juine et 
Renarde (CCEJR) met à votre disposition un conseiller en 
rénovation énergétique pour identifier les postes les plus 

consommateurs de votre logement ; interpréter vos devis et identifier les solutions 
techniques (matériaux et équipements) les plus appropriées au regard de votre budget ; identifier 
les aides financières en fonction de vos revenus et de votre projet et vous informer sur les 
règlementations et labels ; vous indiquer les gestes du quotidien pour économiser l’énergie 

Prenez RV au 01.64.98.11.79 ou sur https://eie-du-pnr-gatinais-francais.reservio.com/  

 

Les aides du Département de l’Essonne pour les propriétaires occupants 

La Prime éco-logis 91 “travaux essentiels” : 800 € pour les propriétaires 
modestes voulant engager 5000 € HT de travaux de rénovation. 

La Prime éco-logis 91 “gros travaux” : jusqu’à 4000 € pour des travaux 
conduisant à un gain énergétique d’au moins 35%. Une aide complémentaire 
“AMO” de 300 € sous conditions de ressources en cas de recours à un 
opérateur d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 

L’aide pour la réalisation d’un audit énergétique en maison 
individuelle : jusqu’à 200 € pour les propriétaires habitant sur le 
territoire couvert par le Programme SARE (Service 
d’accompagnement pour la rénovation énergétique) de l’Essonne. 

L’aide pour une prestation de maîtrise d’œuvre dans le cadre 
d’une rénovation globale : jusqu’à 1200 € (Programme SARE) 

Consultez www.renover-malin.fr/prime-eco-logis-91/ 

 

Les aides du Parc naturel régional du Gâtinais français  

L’aide dans le cadre du Programme d’intérêt général (PIG) : jusqu’à 8000 € 
avec des matériaux biosourcés et/ou des énergies renouvelables sous 
conditions : gain énergétique d’au moins 35%, deux postes de dépenses 
éligibles, ménages aux ressources modestes accompagnés par un opérateur 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) habilité ou agréé par l’Anah, bonus 
supplémentaire de 30% allant jusqu’à 4000 € si le gain énergétique est d’au 
moins 55% et un des postes éligibles concerne l’isolation des parois. 

L’aide hors PIG destinée aux propriétaires occupants sans conditions de ressources : jusqu’à 
6000 € pour les projets utilisant des matériaux biosourcés et/ou des énergies renouvelables sous 
conditions : gain énergétique d’au moins 35%, deux postes de dépenses éligibles, bonus 
supplémentaire de 30% allant jusqu’à 4000 € si le gain énergétique est d’au moins 55% et un des 
postes éligibles concerne l’isolation des parois. 

L’aide pour une rénovation en béton de chanvre ou enduits chaux-
chanvre : 30% des dépenses éligibles avec une subvention maximale 
de 10 000 €, sous réserve que les travaux (épaisseur minimum de 8 cm) 
soient réalisés par des entreprises labellisées “Construire en chanvre”. 

Contactez le service rénovation énergétique du Parc 01 64 98 11 79 ou 
www.infoenergie@parc-gatinais-francais.fr 

Aides et subventions pour la rénovation énergétique  

https://eie-du-pnr-gatinais-francais.reservio.com/?fbclid=IwAR0z7Y0P606mMkourbO5UukOG8ehDm2Cp7DSjaRC7z1GxA4K7Fg1IXT_eIc
mailto:infoenergie@parc-gatinais-francais.fr
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 Les autres aides locales  

L’aide régionale à la conversion des chaudières au fuel, au bois ou au 
charbon : jusqu’à 1000€ pour remplacement de chauffage individuel au 
bois ou charbon d’avant 2002 ou de chaudière individuelle au fuel sans 
condition d’âge par énergie solaire, pompe à chaleur, système hybride. 

Le Fonds Air Bois est une aide de la Région et de l’Ademe : 1000 € 
pour propriétaires occupants souhaitant remplacer leur appareil de 
chauffage au bois installé avant 2002 (chauffage principal) par un 
équipement plus performant labellisé Flamme Verte.   

Contactez l’ADIL 91 : www.adil91.org/ 

 

Les aides de l’Anah (MaPrimeRénov, MaPrimeRénov Sérénité…)  

MaPrimeRénov forfait par type de dépense éligible pour 
les propriétaires occupants dans leur résidence principale de 
plus de 15 ans et selon les ressources du demandeur.   

Demande en ligne sur www.maprimerenov.gouv.fr 

MaPrimeRénov Sérénité pour les ménages aux ressources modestes : travaux concourant à un 
gain énergétique d’au moins 35% avec recours à un opérateur d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
agréé ou habilité par l’Anah. 

Les aides “habiter sain” ou “habiter serein” sont destinées aux 
travaux pour mettre en sécurité votre logement ou pour le rendre 
confortable et sain.  

Consultez www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-occupants/ 

 

Les autres aides nationales 

L’éco-prêt à taux zéro (éco-PTZ), entre 7 000 € et 50 000 € selon les travaux, 
permet de financer des travaux de rénovation énergétique des logements.  
Consultez www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905 

La TVA à taux réduit (5,5%, 10% au lieu de 20%) pour certains travaux 
de rénovation énergétique.   

Consultez www.economie.gouv.fr/particuliers/tva-taux-reduits-travaux 

Le prêt travaux d’Action-Logement, réservé aux salariés du secteur 
privé non agricole : prêt à taux à 1% dans la limite de 10 000 €.   

Consultez www.actionlogement.fr/moment-de-vie/financer-vos-travaux 

 

Les certificats d’économie d’énergie  

Les travaux de rénovation génèrent des certificats d’économie 
d’énergie (CEE) que vous devez négocier avant toute signature du 
devis. Il existe sur Internet différentes plateformes de mise en relation 
avec des fournisseurs pour le rachat de vos CEE. Les ménages aux revenus 
modestes à très modestes peuvent bénéficier d’un soutien renforcé. 

Consultez www.france-renov.gouv.fr/fr/aides-de-financement/certificats-economies-energie 

https://www.adil91.org/

